
	Termes de Référence de la  CONSULTATION PREPARATOIRE A LA FORMULATION DU Programme ART GOLD 

MAURITANIE


Description de l’Initiative ART 

ART (Articulation des Réseaux Territoriaux et Thématiques de Coopération au Développement Humain) est une Initiative de coopération internationale qui associe des programmes et des activités de différentes Agences des Nations Unies telles que le PNUD, l’UNHCR, l’OIT, l’OMS, l’UNESCO, l’UNIFEM, l’UNITAR, l’UNOPS, entre autres. ART promeut l’articulation stratégique et opérationnelle entre les donateurs, la coopération décentralisée et les différentes institutions et programmes de coopération au développement qui appuient les politiques nationales et les dynamiques locales de gouvernance et de développement local, en vue de l’accomplissement des Objectifs du Millénaire pour le Développement.  Pour cette raison et dans les pays qui font la demande, ART travaille avec  les gouvernements qui souhaitent appuyer leurs collectivités locales pour qu’elles puissent jouer un rôle plus important dans la gestion intersectorielle et coordonnée de leur propre développement, en mobilisant tous les acteurs sociaux intéressés et en rationalisant l’utilisation de l’Aide Publique au Développement et autres ressources. 

Le Programme ART du PNUD est mis en œuvre par la Plateforme pour les partenariats Innovants (HUB) sise au Bureau de liaison du PNUD Genève.
Contexte et justification:

Le processus de décentralisation en Mauritanie a débuté en 1986 et a suivi les étapes suivantes :
1986 : Création des communes chefs-lieux de Wilaya

1987 : Création des communes chefs-lieux de Moughatta

1988 : Création de communes rurales

1995 : Adoption d’un texte cadre portant politique de décentralisation

2000 : Attribution aux communes du pouvoir d’émettre la fiscalité locale

2001 : Introduction de dotations « fonctionnement & équipement » pour les communes rurales

2001 : Introduction de l’élection des maires au suffrage universel direct

2002 : Déconcentration accrue du contrôle des actes des communes

2002 : Transformation du Fonds Régional de Développement en dotation globalisée aux communes

2002 : Création d’un deuxième niveau de décentralisation dans les limites des Wilaya
2007 : Création du Ministère de la Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire qui deviendra le Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation en 2008
Cette politique s’est concrétisée par l’organisation pour la première fois d’élections municipales mettant en place des conseils municipaux au niveau de communes urbaines puis rurales. Cette politique s’est traduite aussi par la mise en place  d’un cadre juridique régissant la décentralisation  par l’adoption de l’ordonnance 87-289 du  20 octobre 1987 qui a transféré un certain nombre de compétences  aux collectivités locales.
Aujourd’hui, l’organisation territoriale comporte trois niveaux d’administration : la Wilaya (région), comprenant une ou plusieurs moughattas (départements), dirigée par un Hakem et composée elle-même d’une ou plusieurs communes. Le Wali (gouverneur de wilaya) préside aux instances régionales. L’administration territoriale mauritanienne repose ainsi sur 13 Wilaya, 45 moughatta et 216 communes administrées par des conseils élus. 

Au niveau régional, il a récemment été créé un « cadre régional de pilotage » servant de cadre de concertation en référence aux orientations stratégiques du développement régional. Il est présidé par le Wali et comprend les élus, les services techniques déconcentrés, des associations de la société civile et des représentants des autres projets. 
La volonté politique des pouvoirs publics à consolider ce processus de décentralisation s’est récemment concrétisée à travers la création en 2007 d’un département ministériel chargé à part entière de la décentralisation : le MDAT ( Ministère de la Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire) qui a amorcé tout un chantier de réformes des textes de la décentralisation avec un nouveau code des Collectivités Territoriales (en cours de finalisation), la préparation du bilan de 20 ans de décentralisation sous forme d’un « livre blanc » avec l’appui de la coopération espagnole, le projet de régionalisation, le renforcement de l’intercommunalité, la revue du dispositif financier de la décentralisation (fiscalité et refonte du Fonds Régional de Développement). Le MDAT a été restructuré depuis le changement du 6 Août 2008 en Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation (MIDEC), qui compte poursuivre et finaliser les mêmes réformes opérées par l’ex-MDAT. Il faut noter qu’auparavant la décentralisation était longtemps restée rattachée à l’ex Ministère de l’Intérieur, des Postes et Télécommunications à travers une simple direction : la Direction des Collectivités Locales (la DCL) devenue DGCL (Direction Générale des Collectivités Locales) puis Direction Générale de la Gouvernance Locale DGGL (MDAT), et enfin DGCT (Direction Générale des Collectivités Territoriales) relevant de l’actuel MIDEC.
Malgré le contexte politique instable qui a caractérisé ces dernières années, et d’importantes faiblesses en termes d’organisation, de ressources humaines et financières, et en général en dépit du fait que le processus de décentralisation n’est pas encore achevé, les mesures déjà mises en place ont permis de renforcer la capacité des collectivités locales. La loi de décentralisation leur confère le droit de s’administrer librement, c'est-à-dire d’élaborer et de mettre en œuvre des stratégies de développement local et d’amélioration des conditions de vie des populations. Le transfert de compétences qui en a résulté demande du gouvernement, des collectivités locales, de la société civile et des partenaires au développement qu’ils adoptent une autre vision du développement local. 
Cependant la décentralisation en Mauritanie continue à faire preuve d’un certain immobilisme. Les institutions décentralisées y sont perçues comme un prolongement de l’administration centrale, plutôt que comme un instrument de démocratie locale, et la décentralisation n’a pas été accompagnée par la création de mécanismes participatifs et délibératifs au niveau local. 
Enfin, il faut souligner que la Mauritanie a toujours été soutenue tout le long de ce processus par les partenaires au développement: le PNUD/FENU, le PADDEM, VAINCRE, PASK, la GTZ. Le Programme Européen de Renforcement des Institutions de Collectivités Locales et de leurs Services (PERICLES) est un projet mis en place par la délégation de la commission européenne en Mauritanie, et mets également sur l’accent sur les problématiques du développement local et de la décentralisation. L’apport de la coopération décentralisée, sous la forme d’interventions particulières et coopération décentralisée représente depuis quelques années un créneau de plus contribue d’ailleurs au développement de projets 
Ainsi, la décentralisation en général, et la coopération décentralisée comme instrument d’appui au processus en particulier, demeurent un enjeu politique fort pour la Mauritanie et continuent de poser des défis importants quant à la responsabilisation effective des Collectivités Locales dans la prise en charge et la promotion du développement local. 
C’est ainsi que ART-GOLD avait entrepris une mission de présentation du programme en Mauritanie, qui s’est déroulée du 11 au 15 de Janvier 2009, avec les objectifs suivants :
· Connaître les stratégies, les plans et programmes du gouvernement  en matière de  

· décentralisation et  déconcentration, 

· approche territoriale et développement local,   

· thématiques sectorielles priorisées. 

· Connaître les programmes existants au PNUD, dont le FENU, ainsi que chez  d’autres  agences des Nations Unies, dans le domaine du développement local.

· Connaître les programmes existants des différents donateurs et acteurs de coopération décentralisée dans les domaines mentionnés.

· Présenter l’Initiative Internationale ART et l’approche d’articulation au niveau pays.

·  Présenter, en particulier, les instruments, les mécanismes de gestion et la finalité du programme. 

· Vérifier la valeur ajoutée que l’Initiative ART pourrait représenter dans le contexte actuel de la coopération en Mauritanie 
A l’issu de cette mission un rapport a été envoyé au Ministères des Affaires Economiques et du Développement qui y a donné, à la date du 23 avril 2009, son avis positif au déroulement d’une mission d’élaboration d’un programme pouvant constituer un outil d’appui à l’articulation des politiques de développement locales et régionales et au soutien à la décentralisation.
La Représentante Résidente du PNUD Mauritanie a donc sollicité le HUB afin d’organiser rapidement une mission de formulation, qui suivra les détails et objectifs mentionnés dans ces Termes de Référence. 
La mission de formulation du Programme Cadre ART GOLD Mauritanie, dont l’objectif sera de proposer un dispositif technique, financier et institutionnel pour la composante coopération décentralisée pour assurer la meilleure combinaison des apports internationaux, d’assistance technique et la participation de tous les acteurs intéressés dans le cadre du projet conjoint, aura lieu en octobre 2009.
Dans le souci d’assurer le bon déroulement de la mission de formulation du programme, le Bureau Pays du PNUD a jugé opportun de mettre en place une consultation préparatoire.
Objectif de la mission:

L’objectif général de la consultation préparatoire à la mission de formulation du Programme Cadre ART GOLD Mauritanie, est de mettre en place les conditions, en termes de mise à disposition de documentation analytique,  pour que les membres de la mission puissent mener de façon efficace l’identification et la formulation dudit programme dans les délais convenus. 
La consultation aura ainsi comme responsabilités spécifiques :

1. Analyser le contexte politique/institutionnel de la décentralisation et déconcentration ;
2. Réaliser un état des lieux sur les structures/organes gouvernementaux, les partenaires au développement, et plateformes de coordination ;
3. Identifier les programmes de développement  qui interviennent en appui à la décentralisation ;
4. Réaliser un état des lieux sur la coopération décentralisée/ONG/fondations, ses acteurs, programmes et partenariats ;
5. Analyser les critères territoriaux et thématiques de choix d’intervention préalablement proposés.
Résultats Attendus
Le produit attendu de la consultation est un rapport, d’au minimum 30 pages (annexes exclus), incluant les sections suivantes :  
-  Résumé exécutif

- Analyse de la décentralisation/déconcentration: niveau de décentralisation/déconcentration des politiques nationales, influence des ministères dans le policy making au niveau local, lois en vigueur et niveau d’application, quid de la décentralisation fiscale, niveaux administratifs correspondants à la décentralisation ou à la déconcentration etc. ;

- Analyse des acteurs du développement local : état des lieux sur les structures/organes gouvernementaux, les agences UN et les PTF et la répartition sectorielle et géographique de leurs interventions, plateformes de coordination, cellules régionales de suivi etc. ;
- Etat des lieux sur la coopération décentralisée, ses acteurs, programmes et partenariats ;

- Perspectives de mise en œuvre d’un programme-cadre de coopération pour la gouvernance et le développement local : analyse des critères de sélection des régions pilotes et des secteurs d’action ; 
- Conclusions.
 Durée et profil du consultant :
La consultation aura une durée de 15 jours, à partir du 6 octobre 2009, et prévoit la participation d’un (un) consultant national, qui aura le profil suivant: 
· Diplôme de niveau supérieur (au moins Bac+4) en économie, sciences sociales ou discipline similaire

· Minimum de 7 ans d’expérience dans la décentralisation et le développement local 
· Expérience spécifique en collecte et analyse de données  

· Excellente capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction 

· Bonne connaissance des régions mauritaniennes

· Excellente maitrise de la langue française orale et écrite 
· Excellente maitrise des outils informatiques de base (Word, Excel, Power Point)
La mission sera organisée comme suit : 

· Briefing par le PNUD et Finalisation du plan de travail : 1 jour 
· Conduite de la mission (collecte de la documentation, identifications des acteurs à rencontrer, interview aux acteurs ciblés, élaboration des documents) : 10 jours
· Restitution au PNUD du draft des documents et Attente feedback: 3 jours
· Debriefing avec le PNUD et Restitution des documents consolidés : 1 jour
Dépôt de candidatures et Processus de Sélection

Pour postuler à cette étude, les candidats intéressés devront déposer un dossier comprenant :

· Un CV détaillé mettant en avant les expériences pertinentes en référence aux qualifications requises 

· Les copies des diplômes et attestations nécessaires

· Une proposition technique de réalisation de la mission de deux pages maximum
Les dossiers doivent être déposés au plus tard le 3 octobre 2009 :
· Soit sous enveloppe, avec la mention claire du titre de l’étude, adressée à :

Madame la Représentante Résidente 

PNUD 

Ilot K 159, 160, 161 - B.P. 620 

Nouakchott (Mauritanie)

· Soit par courrier électronique, avec la mention claire du titre de l’étude dans l’objet, à l’adresse suivante : nene.m.barry@undp.org
Le processus de sélection sera mené selon les procédures du PNUD. 
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